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De cette oeuvre litteraire se degage un La Harpe, dont

toutes les idees, pas plus que tous les actes, ne sont egale-

mient admjrables (nous n'avons pas ä le proelamier heros

infaillible) ; d'un La Harpe, qui non seulement fut un
homme d'Etat dont l'effet nous fut heureux, mais un
« veritable homme de lettres », selon le mot d'Eugene
Rambert, et qui fut davantage : un homme dont l'honne-

tete, la generosite completaient un temperament impulsif
et irritable, un type de Vaudois, qui pour etre different
du Vaudois conventionnel, sage, prudent, reticent, n'en

est pas moins de chez nous, et dont le meilleur de lui-
meme est precisement l'amour qu'il porta ä son petit pays,
qu'ä la meme epoque et en des strophes bien connues, le

doyen Curtat chantait « si beau ».

Henri PERROCHON.

Les idees politiques
de F.-C. de La Harpe

au sujet d'une transformation du canton
de Berne en 1790

On sait que lorsque comman^a la Revolution francaise,
La Harpe etait ä St-Petersbourg comme precepteur des

grands-ducs Alexandre et Constantin. Adversaire depuis

longtemps du gouvernement oligarchique de Berne, il
pensa que ses compatriotes du Pays de Vaud devaient

profiter du moment oü l'attention des peuples etait forte-
ment attiree par les nouveaux principes proclames en
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France, pour obtenir une transformation profonde de

leurs institutions politiques. II fit son possible pour atti-
rer leur attention sur ce sujet, et les poussa ä agir sans
retard. II multiplia ses appels et adressa ä des hommes
dont il connaissait les sentiments, des memoires rappe-
lant les griefs des sujets de Berne et les moyens ä

employer pour les faire disparaitre tout en donnant au Pays
de Vaud des institutions basees sur les principes de 1789,

contenus dans la celebre Declaration des droits de Thomme
et du citoyen adoptee par les Etats generaux.

IM. Mogeon a publie en 1928, dans la Reime historique
vaudoise, la Lettre de Pliilantropus sur une pretendue
revolution arrivee en Suisse, qui avait paru en Angle-
terre dans le London Chronicle en 1790. Voici ce que
La Harpe dit ä ce sujet dans ses Memoires adresses en

1804 ä l'historien Zschokke : « Ce memoire fut le germe
de plus de 60 autres dont plusieurs, traduits en allemand,
en italien et en anglais, parurent sous differentes formes
dans les feuilles publiques et furent imprimes, lus et re-
pandus par des gens qui n'en connurent jamais l'auteur.
On m'en envoya meme comime objet de curiosite. »

Quelques-uns de ces memoires furent copies et circu-
lerent chez nous secretement dans une partie du public.
Le hasard m'a fait parvenir une de ces copies qui avait

passe successivement entre les mains de diverses families
du pays. On en trouvera le texte plus loin.

Ce memoire presente plusieurs particularites. Comme

plus tard, en 1796, dans son Essai sur la Constitution du

Pays de Vaud, La Harpe, en homme qui veut etre citoyen
libre d'un pays libre, en appelle aux fondateurs de la

Confederation suisse, aux heros du Grutli et du Mor-
garten ; il rappeile ensuite les griefs des sujets envers
LL. EE. et il invite ses concitoyens ä convoquer l'assem-
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blee des Etats de Vaud. Enfin — et c'est lä la partie la

plus curieuse de ce memoire — La Harpe donne avec

beaucoup de details l'organisation du futur canton de

Berne qu'il divise en trois Ligues formant ensemble une

petite confederation : i. La Ligue de l'Aargau, ou infe-
rieure, chef-lieu Berne ; 2. La Ligue superieure ou

Oberland, chef-lieu Thoune ou Gessenay ; 3. La Ligue
romande ou Pays de Vaud, chef-lieu Moudon, ou se reu-
nissaient les Etats. La Harpe indiquait la Constitution
complete des Ligues. Le gouvernement central, qui devait
sieger a Berne, aurait ä s'occuper de l'armee, des mon-
naies et des affaires exterieures.

En dehors de la Lettre de Philantropus, on ne connais-

sait, semble-t-il, aucun des nombreux memoires adresses

par La Harpe de St-Petersbourg au Pays de Vaud. Celui

que nous publions ici appartient maintenant a la Biblio-
theque cantonale.

Cette copie semble avoir ete ecrite par une personne
ignorant tout ä fait l'orthographe. Nous l'avons corrigee
abondamment. II reste encore un grand nombre de fautes
dont la plupart sont conformes ä l'orthographe du temps.

E. MOTTAZ.

Monsieur J'ay l'honneur de vous envoyer, ainsi qua
Messieurs vos Confraires du Pays de Vaud, le petit
memoire inclus, qui pent interresser des Citoyens qui aiment
leur Patrie, et qui s'honnorent d'etre Suisses.

Guillaume Tell refusa genereusement de flechir le

genou devant le Bailli Gesler, et lui perca le cceur ;

Arnold de Melchtal, Valter Fürst, Verner de Stauffachcr
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s'assemblerent en octobre 1397 dans le reduit solitaire du

Ruthlein, pour convenir des moyens de delivrer leur
Patrie, et jurerent ä Dieu non pas d'asservir la Posterite
a des Aristocrates, mais de briser le joug qui eüt pese

sur sa tete. Iis attaquerent le Ier Janvier 1308 les Forte-
resses de leurs Tirans, et les expulserent. Les 50 bannis

qui deciderent en 1315 la Victoire de Morgarten, Vinkelried

qui procura celle de Sempach en embrassant les

Lances ennemies, et frayant ä ses compatriotes un
Passage, Les 1300 braves qui perirent pres de L'Hopital de

St-Jaques, Tous ces Patriotes et ces Heros magnanimes

ne verserent leur sang, que pour se delivrer d'un escla-

vage intolerable, et leur Posterite n'en gemit pas moins

sous le Despotisme d'Aristocrates qui voudroient qu'on
regardät leurs usurpations comme Sacrees. — Lc Fran-
gais, le Beige, le Germain, tous se reveillent pour briser
leurs fers, et vous demeures aussi insensibles ä ces Exem-
ples, et aux Succes qui ont accompagne ces tantatives,
qu'aux Exemples de devouement, de Courage, et de

Vertu de vos Ancetres.

Vous pouves souffrir que 80 families disposent arbi-
trairement et par droit d'heritage, de vos biens, de vos

ressources, de vos vies. Vous etes heureux d'etre exclus
de toute part ä l'administration, de toutes parts aux
Emplois, de tout Espoir de parvenir, tandis qu'il n'est

(hormis vous) Aucun ordre de sujets aussi injustement
traites, aussi outrageusement avilis. Vous serves pour
voir ces Patriciens orgueilleux vous passer sur le Corps,
et attester par tout, votre inferiorite, et votre abaisse-

ment. Iis vous poursuivroient s'ils l'osoient jusqu'au bout
du monde avec leurs odieux monopoles ; Compatriotes,
Camarades, et Freres d'armes, l'Epee que nous portons
seroit mieux emplo'iee ä couper les liens qui nous etran-
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glent, qu'a verser le sang d'Ennemis qui ne nous firent
jamais aucun tort. Montrons que tout Patriotisme n'est

pas eteint dans nos coeurs, Sachons avoir du Courage
contre les ennemis du dedans, renversons la Tyrannie qui
nous opprime, et si ces Patriciens veulent etre nos Con-

citoyens et nos freres, qu'ils renoncent ä leurs prerogatives,

qu'ils se trouvent honores d'etre nos egaux. — Le
motif qui m'anime justifiera ä vos yeux ma demarche.

Reflexions sur la Situation actuelle, des sujets du Pays
de V..d, et sur les moyens d'en tirer parti pour reformer

les abus.

Epigraphe : Acheronda movebo.

I.

Vos anciens Etats, composes des Villes, Communautes
et Seigneuries, avoient seuls le droit de promulguer et

d'abroger les Loix, d'etablir des impöts et de decider en

dernier ressort, vos proces civils, fiscaux et criminels.

Qu'est devenue cette assemblee Auguste des antiques
deffenseurs de vos Privileges, oü existe-telle, qui I'a

abrogee, et dequel droit. Tant que vos ayeux furent gou-
vernes par les Empereurs, par les Dues de Zaeringen,

par les Comites de Genevois, de Romont, et de Savoie,
la Puissance executrice ne fut jamais deployee que de

tout l'aveu de leur Comite auquel presidoit le Grand Bailli
de Vaud, et l'appel des sentences rendues par les juges
subalternes fut constamment portee pardevant ce meme
Comite qui siegeoit ä Moudon, et etoit compose d'asses-

seurs uniquement tires d'entre vous.
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L'orsque vos Peres passerent sous une Domination
qui ne parloit que de liberte et de Justice, ces nouveaux
maitres promirent de maintenir, tant vos Privileges
ecrits que vos Usages. Or au nombre des Premiers etoit
le privilege d'etre represents par vos Etats. Iis savoient
bien ces Aristocrattes, qu'en vous Divisant, qu'en vous

empechant de faire corps, en vous privant de vos Etats,
vous leur series livres Pieds et poings lies, de lä votre
degradation, de lä les affronts, les outrages, de lä la

Servitude honteuse dans laquelle vous croupisses, et dont
vous n'aves pas la force de vous tirer. — Mais est-il done

vrai qu'apres avoir ete depouilles par 80 families Patri-
ciennes, du privilege inestimable de convoquer vos Etats,
et d'invoquer leur assistance, est-il done vrai que vous

ayez perdu le droit de reclamer au nom de la Justice, ce

que l'astuce, les menaces et la Violence ont reussi ä vous
enlever, depuis 2 Siecles Hommes faibles saches que
les droits de Thomme et des Nations sont ecrits dans les

Cieux ; qu'ils sont graves dans le coeur de tout Etre qui

pense, et que ce Seroit blasphemer le Createur de 1'Univers

en lui attribuant d'avoir cree 400 000 individus pour
l'avantage exclusif, pour le seul plaisir de 2qq autres. —
Reclames done la convoquation de vos Etats, pour reformer

les abus, pour fixer une constitution qui ne favorise
plus un petit nombre de families au prejudice d'un peuple
entier. Nommes vos Deputes en etablissant une
representation egale, rendes l'assemblee permanente, assures

sa liberte et son independance, etablisses le principe que
les Enfans d'une meme mere doivent jouyr indistincte-
ment des memes droits, participer aux memes avantages,
et que les prerogatives hereditaires usurpees par un petit
nombre de Citoyens, doivent pour jamais etre abrogees,

comme injustes en elles memes, comme humiliantes pour



— 181 —

le grand nombre ; Voyes ce qu'ont execute les Ameri-
cains, les Francais, et plusieurs autres peuples ä l'aide
de leurs representans. — II n'est de Salut pour vous que
dans la prompte convoquation de vos Etats. Les droits
imprescriptibles de l'homme, les Loix immuables de l'E-
ternelle Justice, vos Usages antiques, une patience de 3

Siecles, l'Exemple, les conjonctures, tout s'accorde ä jus-
tifier cette demarche, Et vous pourries hesiter! Vous qui
gemisses sous des oppressions continuelles et sous l'arro-
gance d'une foule de Geslers plus despotiques plus
arbitrages mille fois que celui qui fit elever son chapeau sur
le Marche d'Altorf ; Vous preferes les douceurs d'un

tranquille esclavage, a la jouissance d'une liberte que vous

pouves acquerir sans Dangers, a l'aide de vos antiques
privileges

2.

Toutes vos Villes, vos communautes, et vos corporations

ont perdu successivement leurs plus chers
privileges-, la Rapacite qui vous a prive des uns menace depuis

longtems les autres, et vous les perdres tous sans res-

sources. Si vous n'opposes pas ä l'Oligarchie les

representans de vos communautes et de vos Villes, si vous ne

convoques par vos Etats, si vous ne recourres pas ä leur
Protection decisive dans les circonstances.

3-

La Charte accordee aux quatre bonnes Villes, par les

Dues de Scevoie, cette charte qui confirme leurs privileges,
a ete annullee sans motifs, par VOlygarchie qui s'est per-
mis la menace outrageante et affreuse de traiter comme
des Rebelles, les hommes asses courageux pour la recla-

mer.
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Si la force fonda les Gouvernemans, c'est par contre
ä la justice seule qu'il appartient de les deffendre, et la

violation du Pacte Social, accorde ä 1'offense le droit
d'user de represailles. Les raisonnements opposes de vos

Pretres, de vos Employes, de vos Caffards, et de tous ces

pleutres qui n'osent se permettre aucune pensee trop ele-

vee, viennent se briser contre le principe incontestable,

qu'il est non settlement permis, mais louable de resister
ä 1' oppression.

4-

Vos Baillis n'entretiennent pas seulement leur luxe
ä vos depends, ils vous traitent en Etres degrades, infe-
rieurs ä eux puisque vous etes condamnes ä les servir. Iis
exigent de vous des marques de soumission et de

Respects, qui revolteroient les Princes memes, Iis vous
accablent impunement de tout le Poids de I'arrogance
patricienne, Iis se permettent enfin ä l'egard de vos Con-

seils, de vos Corporations et de vos personnes, les Coups
d'autorite les plus arbitraires. — Eh, comment ne- le

feroient-ils pas, vous sembles avouer que la nature a mis

entreux et vous une barriere insurmontable ; Vous en-

senses jusques ä leurs beviies, vous trembles de leur de-

plaire, et ä vous voir en leur presence, on dirait de voir
non des Suisses et des hommes libres, mais les esclaves

tremiblans et eplores d'un Visir... Les Subalternes imi-
tent scrupuleusement l'Exemple de leurs Chefs, et bien

que plus obscures, leurs venerations n'en sont pas moins
intolerables. Infortunes, 3 Siecles se sont ecoules de la

sorte, sans que votre situation soit devenue meilleure.
Tout est desormais fixe pour l'Eternite, si vous ne pro-
fites pas d'une occasion unique au monde pour convo-
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quer vos Representans, si vous ne resaississes pas ce qui
vous fut enleve, si vous n'aves ni la force de sentir ni le

courage d'entreprendre.

5-

II etait deffendu par vos Loix d'incarcerer un Citoyen
sans connoissance de Justice : Eh bien, cette loi pre-
cieuse qui auroit du soustraire vos Personnes aux
affronts, enchainer le Despotisme des Baillis et reprimer
leurs acces de Vengeance, cette Loy ä mille fois ete violee

par eux.
Ont-ils done ete punis ces Despotes pour avoir Scan-

daleusement foule aux Pieds cet unique boulevard de

votre surete personnelle ; Vous connoisses leurs attentats,

ces iniquites, ces insultes sont encore presentes a

votre memoire ; et vous ne convoques pas vos Etats, et

vous ne leur en portes pas vos plaintes ; Iis ne vous
menageroient pas aujourd'hui, ils ne seraient pas de\e-
nus si subitement debonnaires, et passifs, s'ils osoient

se conduire avec leur raideur, leur arrogance accoutu-

mee, mais le bandeau qui offusque votre vüe peut tomber

en un instant, et cet instant verroit finir l'autorite dont
ils ont si longtems profite, dont ils ont si longtems, et
si durement abuse.

6.

Les droits de Peage et de Douanne ont mine votre
commerce .et preparent sa ruine, Neanmoins vous aves

proteste contre ces innovations, comme contraires aux
exemptions dont vos ayeux ont constamment iou'i, Vous

aves demontre qu'elles n'etoient pas memes necessaires,

puisque les Revenus des Domaines de la Republique
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s'uffiroient a tout, s'ils netoient pas abandonnes aux
Baillis et aux Aristocrates subalternes, Vous avez
reclame le droit ancien, et non conteste, d'etre consultes,

et surtout de n'etre taxes que par vous meme; c'est ä dire

par l'assemblee de vos Etats. — La redoutable chambre
des Peages, ses Commis, et ses Espions ont triomphe de

vos plaintes, et le mepris a ete pousse si loin, qu'on n'a

pas daigne vous consulter sur l'etablissement d'une Regie

tiranique dont les reglemens arbitraires et les suppots,

sont l'objet de la -haine generale, et dont toutes les

operations tendent ä ruiner le Pays et son chetif commerce;
Tel est enfin l'Esprit de concussion et de Rapine qui a

preside ä ses institutions, qu'on vous a prive du produit
de ces droits de Peage et de Douanne, dans le moment

meme ou l'on vous sounxettoit ä des contributions
arbitraires pour l'etablissement des Ponts et des Chaussees.

— Denonces ces abus enormes ä l'assemblee de vos repre-
sentants.

7-

L'Avidite du fisc ne s'en est pas tenue lä, Les Droits
feodaux (Lods, Censes, Focages, banalite, Corvees,

Dixmes) ont ete exigees avec une rigueur. digne des

siecles barbares. Vos Plantations de Pommes de terre

qui sembloient meriter une exception et qu'on eüt du en-

courager par des Primes, dans un pays sujet aux disettes,
n'ont pas ete epargnees, on a soumis ä la redevance de

la Dixme, cette derniere ressource de 1'indigence, et on

l'y ä soumise sans necessite, sans raisons, et sans droits.
Vous savez tout cela, mais un individu isole, mais une

communaute, mais plusieurs ne peuvent remedier ä tant
de maux ; C'est ä vos Etats qu'il appartient d'abattre
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le monstre de la Feodalite ; C'est ä eux d'extirper jus-
qu'ä la racine des abus, c'est ä eux d'effacer la marque
honteuse que l'Olygarchie ä imprimee sur vos fronts.

— Convoques les done ä l'instant.

8.

Les revenus des Domaines de la Republique dont la

perception et l'emploi devroit se faire de l'aveu de vos

representans, sont absorbes en grande partie par vos

Baillis, qui changent chaque 6me annee. Les Palais de

ces Patriciens dedaigneux et Süperbes, leurs prodiga-
lites et leur Luxe insultent ä vos besoins, et leurs
fortunes delabrees sont retablies ä vos depends.

Parmi un grand nombres d'Emplois lucratifs devolus

exclusivement aux Patriciens Bourgeois de Berne il y en

a 80 qui sous le nom de Bailliages ou d'offices equivalens,
meritent d'etre cites. Les Bailliages peu nombreux de

la 3me Classe, rendent au bout de 6 ans (l'entretien non
compris) de 25 ä 35,000 francs, Ceux de la 2de qui sont

tres nombreux valent ä peu pres 50 ou 60.000 francs,
Enfin les Bailliages de Lenzbourg, de Lausanne, de

Romainmötier, de Thorberg, de Köniz; et quelques autres

qui constituent la ire Classe, valent au moins 100 000 fr. et

souvent 120.000. Si l'on admet maintenant que 45000 fr.
soit le terme moyen [supposition fort au dessous de la

Veritable] en multipliant par 6 annees, on trouvera qu'en
6 annees de Bailliages seuls • enlevent au Tresor de la

Republique la somme de trois millions Six Cents mille
francs (5400.000 Livres Tournois). Est il juste maintenant

que les Revenus de l'Etat auxquels tous les Citoyens
ont des pretentions egalement fondees, puisqu'ils sont
destines ä pourvoir ä ses besoins, Soyent abandonnes
aussi Scandaleusement au Pillage, Est-il juste que la
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bourse des sujets remplisse le vide, des qu'il s'agit de

chemins et d'autres ouvrages publics ; Est-il juste que
80 families se partagent la propriete de 200.000 autres :

Et ce partage du Lion qui dure dejä depuis pres de

3 Siecles, et qu'on ose Diviniser avec la plus insolente

audace, ne doit-il pas cesser aujourd'hut que son injustice

est pleinement reconnüe
Denonces ä vos Representans ces dilapidations criantes,

ce pillage revoltant, ce vol insigne du produit de vos

peines. C'est apres avoir gemi longtemis dans le silence,

qu'il est permis de reclamer, c'est apres avoir bien re-
connu l'Egoisme, la dure, l'inexorable insensibilite, de

ses maitres qu'il est glorieux de briser leurs fers.

(A suivre.)

f Maurice Barbey

C'est avec le plus profond chagrin que nous avons
appris — et avec nous tous ceux qui s'interessent a l'his-
toire du Pays de Vaud — le deces de Maurice Barbey,
enleve ä l'affection des siens le 28 mars dernier ä l'äge
de 64 ans seulement. C'est un nouveau et grand vide qui
se fait dans les rangs de la Societe vaudoise d'histoire et
d'archeologie dont il fut un des membres fondateurs.
C'est une perte considerable pour la Revue historique
vaudoise dont il fut toujours un ami fidele et un soutien
des plus devoues.

Maurice Barbey etait ne ä Valeyres-sous-Rances en
1874. II etait fils de William Barbey-Boissier, botaniste,
depute et fondateur du chemin de fer Yverdon-Ste-Croix.
II fit des etudes de droit ä Lausanne, obtint sa licence et
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